
Ce fichier a été téléchargé le Thursday 5 February 2026 sur  Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.  
March 29, 2024 

Citer cette page 

Pour citer cette page

Le code civil,  Musée Criminocorpus published on March 29, 2024, consulted on Feb. 5, 2026.  
Permalink :  https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/ 

Code civil

Section II — Des droits du mari sur les biens dotaux, et de l’inaliénabilité du fonds dotal

Extrait

Article 1556

Version du Feb. 10, 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Elle peut aussi, avec l’autorisation de son mari, donner ses biens dotaux pour l’établissement de leurs enfans communs.

Version du Jan. 1, 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Elle peut aussi, avec l’autorisation de son mari, donner ses biens dotaux pour l’établissement de leurs enfants communs.

Version du March 19, 1919

Texte source :  Loi facilitant les donations au profit des œuvres d’assistance publique ou privée et de celles ayant plus spécialement pour objet le développement de la
natalité, la protection de l’enfance et des orphelins de la guerre.  

Elle peut aussi, avec l’autorisation de son mari, donner ses biens dotaux pour l’établissement de leurs enfants communs.

Lorsque la femme est âgée de plus de quarante-cinq ans et que les époux n’ont ni enfants ni descendants vivants, elle peut, avec l’autorisation de
son mari et celle de justice, donner ses biens dotaux pour des œuvres d’assistance et de bienfaisance publiques ou privées, ou pour des œuvres
ayant plus spécialement pour objet le développement de la natalité, la protection de l’enfance et des orphelins de la guerre. Dans le cas où le mari
refuse son autorisation, celle de justice permettra à la femme de passer outre, mais alors la jouissance des biens donnés restera au mari.

Version du Sept. 22, 1942

Texte source :  Loi n° 573 sur les effets du mariage quant aux droits et devoirs des époux.  

Les biens dotaux peuvent être aliénés, hypothéqués ou donnés à bail pour plus de neuf ans, si le contrat de mariage le permet.

S’il en est autrement, la femme peut néanmoins, du consentement du mari, être autorisée par justice à donner à bail ses biens dotaux pour une
durée qui ne dépasse pas vingt-cinq ans, ou à les aliéner à charge de remploi, dans les conditions fixées par le juge.
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